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PROJET DE LOI. 

ALBERT, 
ROI DES BELGES, 

A tous, présents el à venir, Salut. 

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Finances, et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

La projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté en Notre nom aux Cham 
bres législatives par Noire Premier 
Ministre, ~linistre des Finances : 

ARTICLE UNIQUE. 

( Dette publique.) 

WETSONTWERP. 

ALBERT, 
KONlNG DER BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordlgen en toekomenden, Heil. 

Op de voordracht van Onzen Eersten 
Minister, Minister van Financiën, en 
volgens advies van Onzen Ministerraad, 

Wu HEBBEN BESLOTEN EN Wu BESLUITEN : 

Het volgend wetsontwerp zal in 
Onzen naam door Onzen Eersten Minis 
ter, Minister van Financiën, aan de 
Wetgevende Kamers ter. overweging 
worden aangeboden : 

EENIG ARTIKEL. 

Le Budget de la Dette publique pour I De Begrooting der Openbare Schuld 
l'exercice -1925 est fixé : è~;;.::,;._}~,f~ voor het dienstjaar 1925 is vastgesteld : 

1° Pourles dépenses ordinaires, à la 
somme de . . fr. 1,968,893,557 70 

2° Pour les dé 
penses exception- 
nelles, à la somme 
de rno,ooo » 

Soit ensemble à 
la somme de .. fr. ·l ,968,993,5~7 70 

conformément au tableau ci-annexé. 

Donné à Bruxelles, le 22 octobre 
1924. 

PAR LE Roi : 
Le Premier Ministre, 
b/inistre des Finances, 

l° Voor de gewone uitgaven, op de 
som van. . fr. i,968,893,füS7 70 
2° Voor de uit 

zonderlijke uitga- 
ven, op de som · 
van . i00,000 » 

Te zamen, op de 
som van. . fr. 1,968,993,557 70 

overeenkomstig de hierbij gevoegde 
tabel. 

Gegeven te Brussel, den 22n October 
-1924. 

ALBER'l'. 

VAN 's KoNrNGSWEGE : 

De Eerste Minister, 
Minister van Financiën, 

G. TlfEUNIS. 
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BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE POUR L'EXEKCICE i 92~. 

DÉSIGNATION 

DU IKRYiCKS 11T DB L'OIUST DBI DÉHlUII. 

--..i 
•• aédiia 

par 
Ntide. 

Bedrag 
der lredie&en 

per 
artikel. 

PREBIÈllE 8FA:TIOl'II, - Df!PEl'VSES ORDll'W.&IRES, 

CHAPITRE PI\EMŒR. 

S!ft\'ICE DE LA DETTII PROPJIEl!IIT DITE. 

t,. SECTION. 

D1Uts dont l'orfgine e11 antlrie11re au fer octobr, 1830. 

Delle à 2 1/, •f•. 
Rente au nom de S. G. le prince de W.aterloo . 

,me SECTION. 

/leck11anc1s dues au Gouuern,ment des Pays-.Das en uertu du traité du 5 novem 
bre J84! et des con11e11tion1 internationales du 3f octobre ·1879, d11 29 juin IS!l.'i 
tl du 8 mars t90:!, approrwüs rtsptctiusrnerit par lts lois du 29 avril 1880, clu 
Il septembre ·1S95 tl du .2, mai 190!. 

3 1 itede,ance pour l'entretien du canal de Terneuzen et de ses dépendances (Crédit rro,i 
limita(in . 

4 1 Racbal ,les droit.s de fanal. (Crédit 110n limitatif>. • 

;s •• SECTION. 

Detts, contractiies dtspuis 1830. 

§ t••. Intérêts et amortissement. 

5.498,990 78 

80,637 50 

710,000 » 

75,000 » 

5 Delle à 3 °/0 (I'• série). 17,935,010 76 
6 - (2• série) • 99,023,571 30 
7 - (ö• aérie). . 8,511,657 )) 

8 - (•i• série), (Crédit rion limiratif.) . . 50,325,000 D 

9 Delle lt 5 o/o de la Rcstauralion nationale cle 1919. . 9:.î,790,959 )) 

fO Delle à 5 0/0 à prime de 1020 . . 136,453,!25 )) 

H Dette à O •f • de Consolidation ,te t 021 • . 127,331,704 94 

i' F.mprunt à 7 •t, 0/o de $ 50,0001000 aux Élals-Unis. (Crédit non limitatif) 107,500,000 , 
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BEGROOTING DER OPENBARE SCHULD VOOR HET OH~NSTJAAR f92$. 
==;;- - 

Total 

par 
chapitre. 

Totaal 

per 
hoofdstuk. 

AANWIJZING 

'fAJII DE DIENSTEN EN VAN llET VOORWERP DER UITGAV!ffl. 

EERSTE sr,;crn~. - Gl-:WO,U1 liITGA,'E:.. 

mmSTE HOOFDSTUK. 

DIENST 01!1\ EIGB!fLIJR GEZEGDE SCHULD. 

1• SECTIE. 

Schuld wier oor,prong dagtedcenl van vroeger dan I October (830. 

Schuld aan 2 '/i l. h. 
Rente c,p naam van Z.D. den prins van Waterloo. 

'2• SECTIE. 

Jaarrenten verschuldigd aan de Regetring der Neâerlanden. kracht$1u het i•trdrag 
van 5 November 18-fi en de inlernationale overeenkomsten ua11 3/ Octo 
ber l8ï9, van 29 Juni -1895 en i-an 8 11laart 190'2, tDelkc rtlptctiei;elijk goed 
gekeutd werde11 door de wellw van 29 April 1880, van II September 1895 e11 
va11 24 s« ·l.902, 

Jaarrente voor onderhoud der vaart van Terneuzen en dezer aanhoorighe,leo. (O11bt 
paalcl crediel). 

Afkoop der ruurbaakgelden. (Onbepaald crtdiet) 

-1 

2 

;5• SECTIE. 

Schuld aangegaan sedert 1830. 

§ 1. Uroozcn e11 aûosstng, 

Schuld aan 3 t. h. (1 • reeks) • • 5 

(2• reek•) • 6 

(3• reeks) • • 7 

(4• reeks). (Onbepaald crediet.) , • 8 
Schuld aan 5 l. h. der Nationale llerstellinc; van !019. • 0 

Schuld aan 5 t. h. met premie van 1020 . • 10 

Schuld aao 6 t.h. 101 Consolideering ,an 1021 • • H 

Leening aan 7 l/1 t.h. van .$ 50,000,000 in de \'crecnir,,lc Staten, (Onbepaald crediet). i2 
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BUDGET DE LA DETTE PUHLIQUE (su1TE). 

DÉSIGNATIO~ 

DES 6Ell"ICES sr DK L'onn:T lJES DÉl'ENS!S. 

llootmt 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
~r kredieten 

per 
artikel. 

13 

14 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

23 

26 

27 

28 

29 

Emprunt à 8 °/ode S 30,000,000 aux Etats-Unis. (Créclit non limitatif.). • 

Emprunt à 6 i/1 °/0 de$ 30,000,000 aux États-Unis. (Crédit non /imftatif.). 
Emprunt à 6l/11/o de 102;3, de 400,000,000 de francs Irançais. (Crédit non limitatif.) 

Intérêts et amortissements des obligations à 5 •f • délivrées au Gou~ernement iles Pays 
llas, pour le règlement des frais d'internement en Hollande Jes militaires helge• pen 
dant la guerre. (Crédit non Umitati{.) . . . . , . • . 

Intérets à 5 ¼ des Dons de Caisse décennaux délivrés en échange de mark1 retirés de la 
circulation clans les cantons d'Eupen, Malmedy et Saint-Vith. (Loi du 28 mars 1923.) 

Intérêts à 5 •/0 des Bons du Trésor à cinq ans d'échéance délivrés en échange de 
Dons du Trésor de Restauration monétaire. (Loi du 30 juillet 1921.) . . . . . 

Intérêts à 5 ¼ des Bons du Trésor à rlix ans d'échéance .érnis en 19~2 . • • . • . 

Intérêts, amortissement cl frais des capitaux empruntés ou à emprunter dont les charges 
ne sent pas prévues aux articles précérlents ; intérêts et frais des autres Bons du 
Trésor. (Crédit non limitatif.) . . . . . . • . . . . . • . . • . . 

§ 2. Annulté8 illverses. 

Ren le au nom de la ville de Bruxelles • . . • • . . 

Annuités à payer du cher du rachat par l'État de concessions de chemins de fer. 

Service des intérêts et cle l'amortissement des obligauons à 4 °/4el à 6 '1/o, émises par 
la Société anonyme " Lloyd Royal Belge» el dont la charge a été reprise par l'Etat 
belge. (Loi du 10 aout Hl23.). . . . . • . . . . . . . . . . . . . 

Annuités souscrites par l'État pour la formation du capital d'établissement des chemins 
de fer vicinaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 

Annuité à payer jusqu'en 1986 à la Société anonyme du Canal et des Installations 
maritimes de Bruxelles . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 

Part de l'État dans les charges de l'emprunt de 72,::SOO,OOO francs à 6 °/o émis par la 
Compagnie intercommunale bruxelloise des eaux. (Arrèté royal du 8 février l!):!2 
el loi du 10 du même mois.) . . . . . . . . . . . . • . . . . • . 

Part de l'Etat dans les charges des emprunts contractés par la Société nationale 
des Distributions d'eau conformément aux anlcles ö et 8 de la loi du 26 août 1913. 

(Le Gouvernement est autorlsé à étendre la garantie cle l'Étal à un nouvel 
emprunt de 16,000,000 de francs.) 

Part de !'~~lal dans les charges de l'emprunt 6 °/o de iiS,118,000 trancs du 
Grand-Duché de Luxembourg. (Art. i!ll de la Convention du 2;; juillet Hl21, 
approuvée par la loi du ;; mars 1022.) (Subvention au Couverncment grand- 
ducal.) . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . • . • . 

Annuité à payer par quart, [usqu'en 11llli inclusivement, aux communes, par l'inter 
médiaire de la Société du Crédit communal de Belgique, en remboursement des 
dépenses d'alirnentatiou et de secours qu'elles ont supportées pendant les années 
HHO et Hl20, et dont l'Etat a repris la charge, . • • . . . . • • . . • 

(La [ustiûcatlon des dépenses se fera, au point de rue des lois sur la comptabilité, 
par la production de déclarations souscrites par les communes et approuvées par 
les 1Jépu1a1io11s permanentes des Conseils prnvinciaux.j 

7-1,850,000 » 

62,000,000 » 

28,080,000 » 

33,500,000 • 

2,250,000 » 

93,970.265 » 

38,487,150 » 

345,000,000 » 

300,000 )) 

-16,250,325 69 

6,0H,680 » 

6,500,000 » 

350,000 » 

1,470,746 73 

500,000 " 

7.187,080 » 

14,!H 0,000 ,, 
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BEGHOOTING DER OPENBARE SCHULD (vaavotc). 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

'Yil'I D~ DIENSTEN KN VAN HET VOOHWERP DER UJTGAV&ll. 

1,397,888,478 85 

Leeoing aan 8 l. h. van $ 30,000,000 in de Vereenigde Stalen. (Onbepaald crediet.) 

Leening aan 61/1 t.h. van S 50,000,000 in cle Vereenigde Stalen. (Onbepaald crediet.) 

Lcening aan 6 1/2 t. h. van Hl25, van .i00,000,000 fransche franken. (Onbepaald 
crediet.) 

Interesten en aflossing der ohliga1iën tegen 5 t. li. aan de Begeerlng der Nederlanden 
a!gele,enJ, mor regeling van de kosten rler iuterncering in llollaud van Belgische 
militairen {;edurt>nde den oorlog. (Onbepaald crediet). 

Interesten tegen 5 t. h. der tienjarige Kasbons verstrekt in ruiling regen marken, aau 
den omloop onttrokken in de kantons Eupen, Malmedy en Sint-Vith (Wet van 
28 Mam !92:5.) 

Interesten aan 5 t. h. der Schatkistbons op vijf jaar afr!)even in ruiling: tegen 
Schatkistbons van Muntherstelling. (Wel van 50 Juli f\J;.J ,) 

Interesten teµen 5 l. h. der Scbarklsthous op tien jaar uitgr-geven in 1!)2~ . 

Interesten, aflossing en onkosten tier ontleende of le ontleenen kapitalen waarvan de 
lasten nier voorzien zijn in tie voorgaande artikelen; interesten en onkosten der 
,andere Schatkistbons. (Onbepaald creàie/.) 

§ i. Jaarrenten van verschillenden aard. 

Rente op naam der stad Brussel . 

Annuiteiten te:betalen uit hoofde van n~asting door den Staat van Spoorwegvergunningen, 

Dienst der interesten en der anossing van de obligatiën 4 t. h. en 6 t. b. uitgegeven 
door de Naamlooze vennootschap (( Lloyd Hoyal l3elge » en waarvan de last dooi· 
den Belgischen Staal overgenomen werd. (Wel vau 10 Augustus 1923.) 

Jaarsommen door den Staat ingeschreven voor bel bijeenbrengen van hel inrichtiugs 
kapitaal der _buurtspoorwegen. 

Jaarsom lol en met l 086 te betalen aan de Naamlooze Vennootschap der Yaart- en 
Zeeinrichtingen van Brussel. 

Aandeel V3n den Staat in de lasten der leening van ï:!,t>00,000 frank tegen 6 r. h. 
uitgegeven door de (< Compagnie intercommunale bruxelloise des eaux ». (Konink 
lijk besluit van 8 Februari 11!22 en wel van 10 der zelfde maand.) 

Aandeel van den Staal in de lasten cler door de Nationale Maatschappij der water 
leidingen overeenkomstig artikels~ en 8 der wet van 26 Augustus HH5, uitgegeven 
leenlngeu , 

(De Regcering wordt gemachtigd den waarborg van den Staat uit te breiden 
101 eene nieuwe leening van rn,000,000 frank.) 

Aandeel van den Staal in de lasten der Ieening 6 t. h. van 1 i8,l 18,000 frank van 
het Groot Hertogdom Luxemburg. (i\rt. 22 der Overeenkomst van 25 Juli l!l2I, 
goedgekeurd door de wet van :j Maart 1922.) (Toelage aan de Groothertogelijke 
Hegcering,) · 

Annuitcit door tusschenkomst der Maatschaprij van het Gemeentecrediet van België 
tot en met l \l8ï aan de gemeenten bij vierden le betalen, als terugbetaling der 
voedings- en onderstandsuugaven door hen gedragen gedurende de jaren i!ll Oen 
IO:lO en waarvan de Staat den last overgenomen heeft. 

(Oc rechLHardiging der uitgaven 7,al geschieden, met het oog or de wetten 
betreffende de cornptabillteit, door het overleggen der aani;ifteu door de gemeenten 
onderschreven en door de Bestendige Deputatiën van de Provincieraden goedge 
kcurd.) 

13 

H 

15 

17 

18 

19 

'10 

23 

26 

27 

28 

29 
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BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE (su1TE). 

DÉSIGNATION 

OBS S&RVICES &T OE L'OBJET DES DÉPENHI. 

Montant 
des crédits 

par 
arti~le. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

30 

31 

32 

33 

§ i). Autres charges. 

!tente annuelle à 3 °/ •• à titre d'indemnités du chef de servitudes militaires. ( Lois du 
~ arril 1sn et du 19 août 1893.) . . . . • . • . . . . . 

Bonification à la Banque nationale de Helgique en conformité de Ja Convention du 
19 juillet !!li O relative aux avances pour le retrait des monnaies allemandes. 
(Crédit non {imitatif.). . . . . · . • . . . . . . 

Subside à l'associatlen sans but lucratif dénommée < Palais des Beaux-Arts de 
Bruxelles ». (Art. 1 et 2 de la loi du 3 août 10:H) 

Charges des emprunts contractés par la Société anonyme belge d'Exploitation de la 
Navigation aérienue et garantis par l'Etat. (Loi du 26 avril 1923.) ( Crédit r1011 
limitatif.) • . . . . . . 

frais relatif, au service des diverses dettes et annuités, ainsi que iles emprunts émis 
pu la Société Na1iooale des chemins de fer vicinaux, par la Société nationale de 
Crédit à l'industrie, par la Fédération des coopératives pour dommages de guerre, 
p:ir l'Association nationale des Industriels et Commerçants pour la réparation des 
dommages de 1:uerre ~l par la Caisse nationale des pensions de la guerre (Paiement des 
intérêts.amortissement ; contrôle, confection, émission et anéantissement de titres, etc.) 
(Crddit non limilalif.) . • . . . . . . • . . 

CllAl'I'fRE Il. 

DEP8,6E6 PORTÉES A~TÉRIE0RE~lNT AU BUDGET DF.8 DÉPF.N6KS 
l\EG0UHIABl,E~. 

;J5 1 Service tie I'empruut ,i % à lots, d'un milliard (le francs, émis en Hl:21 par la Fédéra 
tion des Coopératives pour dommages de guerre. (Loi du~ janvier 1921 ) . . . 

36 1 Service de l'emprunt 5 '¼ à lots, d'un milliard de francs, émis en 192:2 par la Fédéra 
tion des Coopératives pour dommages de guerre. (Loi du 8 avril 1 \12:2.) . • . • 

37 1 Service de l'emprunt v '¼ à lots, d'un milliard de francs, émis Cil HJ:13 par la Fédéra- 
tion des Coopératives pour dommages de guerre, (Loi du I t mai 1923.) . . . 

38 1 lntérèts et frais des dettes dérivant du paiement des contributions de guerre imposées 
à la t\atfon belge. (Crédit non hmitati[.) . . • . . . . . . . . . . . 

39 l Intérêts à ,; '¼ l'an des obligations au porteur de la Dette publique à émettre avec 
jouissance du I" janvier 1925 en représentation d'indemnités pour dommages de 
guerre en vertu de l'arrêté royal du 16 juin 1ll2-l-. (Crédit non limitatif.) . . • 

40 1 Service de l'emprunt de deux milliards de francs à G '¼ de l'Association nationale 
1fos Industriels et Commerçants pour la réparation des dommages de guerre. 
(Loi du 2ï mars l!l:H,), . • . . . . . . • . . . . . . . . . . . 

,il I Annuitès à payer par quart jusqu'en HJ85 inclusivement tant aux communes qu'à la 
Société du Cré,lit Communal de Belgique du chef du règlement partiel des 
dépenses anormales dérivant de la r;uerrr, supportées par les communes jusqu'au 
;;1 décembre !IJl 8 ('l iucombnut li l'Etat. . . . . . . . . , . . , . 

4'2 1 uotation annuelle à verser par quart, au commencement de chaque trimestre, à la 
Caiss« nationale des Penslons de la guerre . . . • . • . • . • . 

43 1 Cbarges des emprunts à contracter par la Caisse nationale des Pensions de la guerre. 
(Crédit non limitatif.) . • . . . . . . . ~ . . • . . . • . , . 

35,575 15 

f0,000.000 » 

. 600,000 )) 

2,000,000 " 

7,400,000 » 

47,098,400 » 

57,2i0,400 » 

57,873,500 » 

42,800,000 )) 

63,500,000 )) 

144,531,300 " 

17,764,478 8:5 

~0,000,000 " 

3,000,000 )) 
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BEGROOTING DEH OPENBAIU: SCHULD (VERVOLG). 

Total 
pu 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

un DE DIENSTEN BN VAM BET YOORW&RP DEil VITG.lVBl(. 

483,778,078 85 

§ 3. Aiule.-e lasteo. 

Jaarrente aan S 1. b .• ten titel ,an 1ebade,ergoedini;eo wegell5 krijg$senitu1en. (Wenen 
van 2 April 1sn en vau l!I AU(:USIU$ ll!!JS.) 

,·ergeldini; a:m de Nationale Bank van Beli:ië in overeens1emming met de overeen 
komst gestoren den 19 Juli t!HO, a3ngaa11de tie roorschouen brtrelfen.Je de 
inln·kking 1lt-r Duitsche munten [Onbep!lald crediet) 

Toelage aan de n-reenigiug zonder winstgevend doel, genaamd « Paleis der Schooue 
Kunslt>n te Brnsse! >> (art. l eu 2 der wel '1"311 )i Augus1us ·102~.) 

tasten der le,•11ini:-1'n door de lldgische Naa111lorn.c Vennoo1sch:ip der E1ploi1a1ie van 
htt Lucht n•rk,;er ui1g~geven en door den St:1a1 gewaarborgd. (Wet van :1(1 April I O'tS) 
(Onbepanld c,•editl.) 

Kosten rakende den dienst der ,erschillende schulden en jaarsommen, alsmede die 
betrekkelijk de leeningen 11i1gei;crtn ,foor dt Na1ionale &laal$cbappij veer Buurt• 
spoorwegen, door de N:uinnale maatschappl] voor Crediet aan de Nijrcrhei,I, door het 
Vcrbonil rler samenwerken,le vennootschappen voor oorlogsschade, door de Nationale 
Vcreenil{ini:: der Nijveraar:1 eu Handelaars, voor hel herstel ,Ier oorlogsscbade en door 
tie Nationale Kas voor Oorlor,spcnsioenell. (rlelalin& der kroezen, a0ossinc-; controle, 
vervaar,lir,in1;, uitgifte en ,·ernietiging van titels, enz.]. (011btpnald cr(diet.) 

UOOFDSTUK Jl. 

UITG."'El'l1 VI\Ol<Gtll, Ill DE BEÇI\OOTl\'IC Ill!!\ 11\VORDt:llllAI\E OITÇ,\VIIII 
nc•:►CHUt:\'1':11. 

Dien~L tan de leeuing ., t. b. met loten, van één milliard franil, in 192i uitgegeven 
door bel Verhoud der Samenwerkende Vennootschappen voor oorlogsschade. (Wet 
van 2 Januari 1921.) 

Dienst van de feening :j 1. h met loten, van één milliard frank, in 102'-2 uitgegeven 
door het Vt'rhond <Ier Samfnwt•rkentle Yeunootschappen voor oorlogsschade. (Wet 
vau 8 April IO:H.) 

Dien~t van de leeuing ,; 1. h. met iJ1e11, van één milliard frank, in l!HS uitgegeven 
door het \'erboo,I der Samenwerkende Yt•t11100Bch:ippen voor oorlogsschade. (Wet 
van 11 Mei lfl:?~.) 

Interesten en kosten der schulden voortvloeiende uil de betaling der aan de Belgische 
Natie op3cle~1lt! oorlogsschauingen. (011bepaald crediet.) 

Interesten tegen ;jl. b. ',; jaars der krachtens hel koninklijk besluit van 16 Juni 19:U 
uil te geren ohligaliën aan toonder der Openbare Schuld tot vertegenwoordiging 
vau toelagen voor oorlogsschade. (Onbepaald crediet.; 

Dienst der leenlng van twee milliarùeo Irank, tegen 6 t. h, vau de Nationale Vereeni 
ging der Nijveraars en Handelaars voor hel herstel der oorlogsschade. (Wet 
van 2ï Maart lfl:!4.) 

Annuileiten per vierde tot en met l98èi 1c betalen, zoowel aan de gçme~nti>n als aan 
d" M:iat~chappiJ van het gemeeutecrediet van l!el1:ië, uit hoofde van de gedeelte 
lijke regclinr,: der abnormale uitgaven voor1sprui1r11de uit den oorlog, lot 31 De• 
cember IOl8 door de gemeenten gedragen en die op den Staat berusten. 

Jaarlijkscbe clou tie per vierde in '1 liecin van elk kwartaal aan de Natiooalii Kas voor 
Oorlogsprnsiocuen te storten. 

Lasten der lcrning,•n door de Nalioi1ale Kas voor Oorlogspensioenen uit te geven. 
(Onbepaald creäiet.v 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

4l 

43 
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BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE [surrs], 

DÉSIGNATION 

DKS Sl!RVICRS ET b& L'OBJKT E)HS OÉPENSE!, 

1 
-• -•- • '"" ,.~., • • _,, ~ r 

Mootanl 
des crédits 

par 
article. 
- 

Bedrag . 
der kredieten 

per 
artikel. 

1 
' 

44 
45 

46 

47 

48 

49 

~o 

52 

CHAl'lTlU-: rn. 
PEl'l610NS. 

Pensions diverses. (Crédit nor, limitatif.). 
Pensions de l'ancieuue Caisse ,le retraite. Indemnité annuelle due /1 la Caisse des 

pensions ,les veuves er orphelins du Oéparlemenl ties finances . 
Subsides aux Caisses de pensions en 1•x1fo111ion J., la loi ,lu ;; juin f !)~>o, du chtr tic fa 
révision des peusious accordées il des reu ves cl à des nrphelius el prenant cours 
CIi f025 ou autèrh-urernent au for janvier dt> l:i mc1111• année. (Crédit non limi1tt1;n. 

Remboursement aux caisses de pensions ,les pertes résnliam ,le l'application de la loi tlu 
25 février !!Hi> relative au paiement anticipatif Jes pensions par trimestre. Even 
tuellement, ch;•rr,-P.s des exercices antérieurs (Cré1l-l 11011 /imi111tif) 

Pensions reprises tie l'È1a1 allemand par suite ,Ic l'iowrporalion JU Royaume Je 
Belgique ,les territoires ,!'Eupen- Mal111e,ly. \ Convl'nlion r,ermauo-bdi;e du 
0 octobre 1i•:1:>.) (Crldil ncm /imitatif.). 

CllAl'ITlU•: IV. 

IHÉRihS SUIi CAUTIOl!N&llf.llTS sr COICSIGl'I.HIOICS. 

Intérêts ä ;; 0/., dus sur les cautiounements versés en numéraire dans les cai= Ju 
Trésor . 

Intérêts à 2 '/,"/.,,lus sur les consignations en ~énéral ainsi 11ue sur les cautionnemeets 
assimilés aux consignations ; intérêts à ;; "/• sur les fonda consignês au profit de 
mineurs cl rl'interdits en vertu de la loi Ju Ili décembre t:ff, l, ce taux continuant 
à être a1•pliqué jusqu'à la majorité des mineurs émancipés 1,0s1érieuremenl à la censi- 
1;na1ion . 

(les cr41.lils portés U!l présrnt cl,apilrn ne soul point limî/iltif$.) 

ÎOTAL DES OilPE:<S&S ORDIN,\IRES. 

Dl~L X~ Î~IIE S1<:C'l'I011\. - DÉPE~Sl.:S 
1-:xt:E1•·1·10~~~-:t,l,ES. 

CDA PITIU-: V. 

. fr 

Frais résultant ,1,: l'exécution des lois sur les nouvelles pensions el ,les lois de revision 
de- pensions. Matëriel 

Frais résultant ,le l'exécution des lois sur 1,-s couvelles pensions et des lois Je revision 
des pensions. lndernuités JIOUr travaux extraordinaires • • • • . . . . . . 

( LeJ credits porté, au présent chapùre ne ,0111 point limiuuifs.) 

ÎOTAI. DIJ 8tJOG!.T DE LA DtTTE PUBLIQUE . fr. 

70,672,000 » 

564,000 » 

H,711,000 )l 

30,000 1) 

(j:i0,000 » 

800,000 » ' 

2,800,000 » j 

50,000 ,, l 
rm,ooo ,, \ 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 22 octobre -192/f.. 

ALBERT. 
PAR LE Roi : 

Le Premier Ministre, 
Ministre des Finances, 

G, THEUNIS. 



( H ) [N• 4 - II] 

BEGROOTING DER OPENBARE SCHULD (vE11voLG) • 
..,.;..,...__..,.;~ ._-;;;::;-c;.-~ """"""' ----··""'' 

Total 
par 

chapitre. 

Tota,,I 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

UJ DE DIENSTEN BN VAN B!èT rooawsar- DEIi UllGA\'t,:l,'I, 

83,621,000 » 

3,600,000 » 

·100,000 » 

HOOFDSTUI{ lil. 
PENSIOENEN. 

Ver~chillendc pensioenen. ( Onbepaaltl creâiet.ï. 
Pensioenen der vroegere Iletraite-kas. Jaarlijksche verr,oc(iinr, verschuldigd aan de 

Pensioenkas mor weduwen en weezen van het Departement van Financiën, 
Toelagen aan de Pensloenkasseu in uit roering 11;>1' wet van 3 Juni llJ!ll uil hoorde 

van dl' herziening der pe nsioencn verl1•1'11d aau \Vt'Ùt1W1'tt en WC('Zr11 en welk» 
in Hl2'\ of vóór I Januari van gpm,•ld jaar beginnen te lnopen (O,,l,epa11/rl crediet). 

Terugbetaling aan de Pcusiocnkassen der verliezen voortspruitende uit tie toepas~inr, 
dei· wet van '2~ Februari 1!)20 herrcffende de betaling hij voorbaat .Ier pensioenen per 
trimester. ncsgevallcnd, lasten der voorr,aandc dienstjaren (Onb~µaa/'1 credieti, 

Pensioenen van clPn Duitschen Staal overgenomen inacvolr,e tic inlijvior; bij het 
Koninkrijk Bel~iö der gebieden Eupcu.êlalmcdy (Ouitsch-1\elr;ische overeenkomst 
van O Ociobcr 1022.) (Ottbrpaa(ri eredic: i 

HOOFDSTUK IV. 

KROOZEN WEGENS BORGTOCHTEN EN CONSIGNA.Tl8N. 

K roezen aan 3 t. h. verschuldigd wegens de borgtochten in geld ges tori in de 
kassen van den Staatsschat. 

Kroezen aan 2 1/1 t.h. verschuldigd wegens de consignatiën in 't algemeen, alsmele 
wegens de borgstellingen gelijk gesteld met rle consignatiën; kroezen aan :'I t.h, tier 

l gelden in bcw:,rinrr r,er,evcn ten voordeclc van minderjarigen en ontzegden, krachtens 
de wel van 16 December 1851, die taks wordende toegepast tot cle voltrekking der 
meerderjarigheid van de mondig gemaakte minderjarigen na de consignatie. 

(De credietm in het tegenwoordig boofâstuk' voorkomende zijn onbepaa(d.j 

i,968,893,557 70 !TOTAAL VAN DE GEWONE UITGAVEN. 

1,968,993,557 70 

TWEIN!JI•} SECTIE. - IJITZf>l"DEllLI.IKt.l 
UITGA.'l'El'W, 

HOOFDHTUU. V. 

r Kosten voortvloeiende uil de uitvoering der wetten op de nieuwe pensioenen en der 
\ wellen van herziening der pensioenen. Materieel. 
) Kosten voortvloeiende uit de uitvoering der wetten op de nieuwe pensioenen en ,Ier 

_ \ · wellen van herziening der pensioenen. Verr,_c!,lingen voor buitengewone werken. 
(De creâieten in liet ter1enwoorclig hoofdituk t·oo,kommde zijn oribeprwlrl.) 

ÎO'fAAL DER HEGROOTŒG DER ÜPENHAI\E SCHUl,D. 

44 
45 

46 

47 

-iS 

49 

50 

. 1H 

52 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden 
aan Ons besluit van 2·2 October 1924. 

ALBERT. 
VAN 's KONINGS WEGE 

De Eerste Minister, 
J}/inister van Financiën, 

G. THEUNIS, 4 
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DÉVELOPPEMENTS 
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[N° 4 - II) ( f,t ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f 9~?5. 

1m•t1u, LITT■a.l .,.. 
ltÉSIGllA1101' DES DÉl'E\1SES ET SER 'VICES ••• dé~elop- 

artiele,. pffiltnl,. 

! 
i 11nt11hs 1'0;'10$ l>'.t•OAllSS!:llUT 

1 
du Totul 

tapÎl3l 
lotérlrs Dotatlon fil do par dette. 

de eireulatien, uplJal amorti. ..amorliHtffltDl 

PREBIÈRE SE(,TION. - 
DÉPE~SES OBDUl.&.IBFS. 

-- 
CHAPITIU:: PREmf:l~. 

Sl!RJICl oa LA DlTn ••o••·••!IT on•. 

t•• SEC.TlON. 

Dette donc l'l»-igine e,t cmtiri,ure eu, ·I•• octobre 1830. 

1 1) Dtrtt d 2 i •J. ulri,anl de l'u"ution des SS 1 à 6 inclus de 
l'arl. 63 du lraill ,Ju 5 novembre 184,: intérêts des 
oblications au porleur et arrérages des rentes nomina- 
lives (temeslres au 1., juillet I 0:t5 el au 1., jan,ier 111:!6 

5,408,900 i8 su~ 110 capital de fr. 210,0?'i016;,l.74). . . . • . • )) )) 5,4911,090 7!1 
! ,. Mrérages de l'inscrirtion au Graod-line des reotes créées 

sans expression tie capital, portée au nom de S.G. le prince 
de Warerloo en vertu ile l'arréll royal du 3 juin 11117 et 
de, con,eolions du 7 juio 187', du 17 dicemhre 18116 el 
du -i janvier 1002 (semeslres au 1" mai el au 1., noTem- 
bre 102!>) . . » ., )) J) 

i-' SECTION. 

Rtdtvame, dun au Govvwntmmt dt• Payt-Bas en 
vertu du c,-aité du 5 novembre 18.f? et d11 con1..,,.tion• 
inttrnaticmalt1 du SI O(;tobrt 1879, du 29 juin IS95 et 
du8 mar, lf}0%,approuvé11 ,.,,pectitJementparlu lai, du 
29 avrill8,V0, dv JI Hptffllbrd89S tl du ?4 mai flot. 

~ J) RcJoance pour l'eatretien du canal ,te Terneuzen el de ses 
dépendances. (Articles 20 et 23 dudit traité el article 10 
de la conrention du 31 octobre 11S70i article l'2 de celle 
du ~9 juin 1895 el article t•• de cel e du 8 mars 1902). 
(C,-édit non limitatif). . . J) 1) » » 

~ » Hachai des droits tie fanal mootiooo& au§ 2 de l'article 18 ·• du même 1rai1é. (Cr4dit non limitatif). . • . . • l> )) )) )) 

~•• SECTION. 

Dette, contractées depuî, 1830. 

§ I". Intérèb et amortl88ement. 
Drue à 3 •[., 1,. sé,-it: 

) 
a. Intérêts à ;; 0/0 sur le capital de -i92,714,07!1 fr.iocs en cireu - 

~ lation au 31 décembre l9!H (semestres au t•• juillet 1925 
el au 1" janviee 1!1'26) . . , . . . . . . • • . t4,78i,422 U li )) 

b. 4mortiuemenl '.mêmes semer-tres) : 
1 ° Dotation de il0 c••f. sur le capital de !i t~,4115, 11!> francs, 

1 émis primitivement au öl décembre l\Jj3 déduction . 
11,931;,01.0 76 faite d'un capital de 3,044,600 francs éteint en 1 

exécution de la loi du Il mars llS07 • . • • ' » Il i,630,,183 IS2 2° lntérêuà ;;oj,sur le capital de :i0,771,100 fr.a nes, amorti 
au "il décembre 1!1~ déduction faite du capital de 
3,6<14,000 francs mentionné ci-dessus » l,IS11S,1H » ~ 

-· 
A RIPOIITU\ .fr, 20,'280,,t.!3 02 11'52311153 n 1,630,,tlSIS 52 23,434,001 114 



{ HS ) 

DÉrELOPPE~IENTS. - DtPENSES ORDINAIRES, 

(Dette pr,blique.) 

CRÉDITS 

dem1odt1 

1925. 

CRÉDITS 

roua L'a11:acscslrotrà L'sl1.Rc1c1 

DIFFÉRENCES. 
.. ...;...___..,.._ - 

uo•••nno•. i 
1 

OSMHIOTIOJI. 

Obsercations . 

a,408,000 1111 5,4981000_ 18 

80,637 50 80,667 50 

110,000 »I 685,ooo » 

75,000 "1 72,500 )) 

17,11~\010 7<1j17,IJ35,0I0 re 

!4,299,M9 04!2.f,172,139 04 

)) 

)) 

25,000 D 

2,!iOO » 

" 

)) 

)) 

)) 

ll 

AnT, 5 cl 4. - Augmeutation prevcnant ,Ic la hausse du change 
sur la llollan Je. l.cs crédits de 192!1 sont établis, en chilTrcs ronds 
sur la base de fr. i .tiO pour le florin 1). B. 

AaT. tl à 7. - Les intérêts, compris dans les crèdits prévus au 
littcrn a clcs articles tl à 7, Jes capitaux en circulation au 
5t décembre t0'2;;, qui seront amortis pendant les années 192i 

1 1 

cl i021S, doivent être mis à la disposition de la Caisse d'amortis 
scmenl en addition du crédit prévu au tillera 6, 2°, des mèrncs 

-----1-----1----- articles. 
27,500 ,,, 

ll 

)} 
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BUDGET DE L.'EXERCICE f 92~. 

NUIIBRO I UTTEllA 

des 
du 

dévelop- 

arlieles. 1 perue11h.: 
; 
l 

DÉSIGi\ATIOl1 DES DEPEi1SES ET SER ,·1cES- 

G ) 
a. 

1,, 

Il. 

b. 

ll. 

"· 

a. 
!J 

1 

l b. 

REPORT. • • fr. 

REPORT. • • fr. l 20,280,4i:! O'..!l1,'l23,133 l>l 1,630,155 5~12:~;l3l,00i M 

Dette à '5 •f•, 2• série : 
Intérêts à 5 •f• sur le capital <le fr. 2,73 'i,502,782. 2'! en 

circulation au 31 décembre 19:?,, [semestres au 1•• mai et 
au 1 •r novembre 1925). . . . . . • . 182,005,083 46 

Anmrtissement (mêmes semestres}: 
1 • Dotation de 30 c••/, sur le capital Je fr. 5,000,714,282.22 

émis primitivement au 111 décembre 1923 déduction 
faue d'un capital de 724,500 francs éteint en exé- 
cution dt: la loi dti ü mars l l!Oï . . . . • . . 1 » 

2° 1 ntérêts à 3°/0surlc capital de 2û7,21 l ,!iOOfrancs,amorti 
au 31 décembre l\lt3 déduction faite du capital de 
ï24,500 francs mentionné ci-desvus . • . . . 

Dette à 3 °/0, 3• sérte . 
Intérêts à 3 ·•/. sm· Ic capital de 2H, 1 Sfl,~00 fraac3 en 

circulation au 31 1l~cembre 1 \l23 (semestres au 1" fétrier 
el au t<•août lil:!;\), 

Amortissement (mêmes semestres) : 

1° Dotation lie 50 c••f0sur le capital de257,IJ':19,000 francs, 
émis primitivement au 51 décembre 19:n, déduction 
faite d'un capital de 2,576,200 francs éteint en exé 
cution ile la loi du 6 mars 18fl7. 

2° Intérêts à 3 •/• su·r le capital ile 25,792,700 francs, 
amorti au :il décembre 10'.n, déduction faite du 
capital de 2,!\76,200 francs mentionné ci-dessus 

Dette d 5 °/01 4' série (Crédit non limitatif):. 
Intérêts: 

Semestre an 5 février l 925 sur Ic capital en circulation 
de .f. 8,226,\160. .f. 123,404. 8. 0 

Semestre au 5 a(lùt 1!J25 sur Ic capital 
en circulation de .f. i,784,6/40. 116,769.12.0 

Ensemble . . . ;.[ 240,174. 0.0 

Amortissvment : dotation alfocléc au rachat d'un capital 
nominal de ;E 45;,,700 à amortir au 5 février 1 !J':16 . 

Dette à 5 °/ode la Restauratlon_Natio11ale de 1019: 
Intérêts à 5 °/o sur le capital de 1,(IOï,501,700 Irancs en 
circulation au 31 décembre 1 !J23 (semestres au 1" juin 
el au 1" décembre 1025) . . . • . . . . . . • 

Amortissement (mêmes serncstresj . 

·10 Dotation de 50 c• 0/0 sur Ic capital de 1,741,655,800 fr. 
émis primitivement au 31 décembre 1923 . . . 

'i0 Intérêts à 5 0/0 sur Ic capital de 44,fJ0:1, 100 francs 
amorti au 31 décembre 1025. . . • • . . 

1~Tt11hs 
Ju capital 

en 
circula lion. 

1'01105 o'.u101'Tl$Sl.llt!fT. 

1 ntérêts I Dotation 
du ,k 

capllal AmorU. 1•,morcl:H«mco, 

TotoJ 

par delle. 

" 

G,96-l,089 " 

2l,lH!S,000 • 

8-i,870,ti85 " 

)) 

Il 

)) 

)) 

)) 

)) 

11,00'.!,H~ S,i 

8,016,345 111. » 

)) 

99,023,511 30 

s,rn,65, • 
)} 1 i) 1 773,187 )\ 
)) 1 îi3,7!!1 .1 li 

{ w,:J2a,ooo 

"· 1 t0,000 • i 
)) 

)) 

( 9:i,ï00,91>9 , 
)) 1 )) 1 8,108,260 " 

Il t 2,203,101.i "1 " 
) 

A ns1•onm1 ... fr, l2Hi,7U,170481{2,IH6,36-i •l48,82i,61H361271,08lS,-f.8884 



( t7 ) 

OÊVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OHDINAIRES. 

(Dette pwblique.) 

CRÉDITS 

1925. 

CRf:Dl'fS 

1Uoui• 

1924. 

DIFFÉRENCES. 

AUO■tffT.lTICIIII. 1 DlalNUTJO~ 

Observations. 

24,231.l,G30 04124,272,130. 041 27,500 » 

Oll,0:!3,571 30109,0':!3,571 301 » 

8,511,6~7 i>f 8,511,65Ï )li )) 

ä0,'525,000 >J! 46,700,000 ))1 3,6t5,000 » 

)) 

)) 

b 

l) 

)) 

ART. 8. - L'augmentation provient de Ja hausse du change sur 
Londres. 

Le montant <lu crédit a été étobli en chiffres ronds, en comptant 
la livre stcr!i11g il \10 francs, et en supposant les rachat, effectués au 
taux de 70 •/•· 

AnT. Il - L'auamentatinn de 2.522,70!j francs rrprrsrntc les 
charj(,'S d'inl/.rêt ctcl'amort1~s1·m1,11td'un capital de 4:l,2~ 1,000 francs 
émis pendant l'année 1 llt3; la charge des capitaux émis on à émettre 
pendant les années I OU et Hl:2ts, est imputnble sur l'article 20 
ci-après. 

ö 
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BUDGET DE L'EXERCICE t 925. 

'IUIIDO I LltTEal 

dénlup• 
DÊSIGNATIOl'I 'DES DÉ11ENSES ET SERVICES. 

REPORT. . fr 
1 . 

INYl!HÎ!rs. l'O~OS O' ,UlóRTJSSt~E~T. ·1·ot11l 
du capital 

en Intérêts l Dotation pa. dette 1 . . .. .. ' . circula lion. capl<41 •mort!. l'on,ortimni••L I , 

REPORT. . fr. 213,,44,i70481·t2,!Hü,36'• •• 14S,82i,G5436h11,os5,1sss4 
tnu« à 5 °/o d 1;rim8 de 1920: 

a. lutérëts : . . 
Semestre au 15 mai 1925: 2 1/1 °/0 sur un capital nomi- 

oal de 2,4&ï_:!5(),000 francs . • . fr. 61,681/füO 
10 { 1 Semestre au 15 norembre 1025 : 2 f/1 °/o 

sur un capital nominal de 2,4r,8,~75,000 
francs • . . • . . . . . 61,459,öï?i 1~3;140,625 , » . ! b. Amortissement : 136,45:{,12:i • 

1 

llemboursemcnt au 15 mai 1925, avec prime de 50 °/o, 
d'un capital nominal de 11,875,000 francs . . )) )) 13,:H'.!,tiOO • 

Drilt d 6 °/ode Co11solidation de 1021 : j l a. ln1érê1s 11 Il 0/o 5Ut Ic capital de 1,ll05,042,ï00 francs en 
circulation an 51 décembre IH2:5 (semestres au 15 avril 

11 et au 1 !> octobre 1\1 t!'i) 119,ï:J8,:,G2 , )) 

" ( b. Amortissemenl rmêmes semestres) : 
10 Do1a1io11 ,le 35 c• 010 sur le capital ,le:!,n05,223,'îOO [r. 1,01s,<is2 94 t'l7,:m.7o4 94 émis primitivement au~• décemhre 102~ . )l )) 

'.!& letërëts à fi 0/0 sur le capital de 11,5111,000 francs amorti 
tiïll,8ti0 au .) 1 décembre !02:S. )) " )) 

€mprunl d 7 t !'l 01o de ,S50,tJOO,OOll aux Etats-Untstcrédù 
110n limitatif) : 

a. 1 Intérêts'. 
Semestre au Ju juin 1025 : 31/4 0/0 sur un capital uomi- 

ual de S 4:!.00,,,000 . . . S 1,575,000 
12 { 1 Semestre nu 1•• décembre 11l25: il l/4 °/o 

sur un capital nominal de S 40,000,0011 $ 1,500,000 
Ensemble. .s 3,0ï:i,o_uo 

Ol,l\00:0'" "I )l 'I l>. Amortissement : 107,MO,OOO • 

1 

Remboursement au 1" juin 1!125. avec prime de 15 °/0, 
-W,000,000 1 d'un capital nominal de S 2,001\000. . $ '.1,300,IJUO )) 

Emprunt 1ï8 °/., de S :50,000,000 aux Riais- Unis (mit/il 
non limi1a1i{) : 

~ 

a. lntëréts : 
Semestre au t•r février 1025: 4 0/0 sur un capital nomi- 

nal de S :!?i, 125,000 $ 1,00!'i,000 
IS i Semestre au 1er aoùt Hl·25 : 4 °/0 sur 1111 

( 
capital nominal de S '24,:i75,000 .. $ li7ri,OOO 

Ensemble. . .s 1,\HS(l,000 :19,HOO,COO 1 » 
1 )) ( 71,8150,000 >) I>. ,\ mort isseme n L : 

1 Rachat; au cours du jour, ou remboursement avec prime de 
132,2150,000 • i 1/i 0/o, rl'un capital nominal de S 1,500,000 J) )) 

i 
Emprunt à 1; 1/2°/ocle 550,000,000 aux Etats-Unis (çràlit 
nori limitatif) : 

i a. lntéréls : 
Semestre au 1 « mars 111:m : ~ ':.!:i •/0 sur 1111 capit.11 'nomi- 

l nal ile S :30,000,000 • . . • • $ 975,000 

14 Semen re au 1 •• septembre HJ:!!'i : 3. ':!S 0/o 

1 
sur un capital nominal de.$ 2\1,400,UOO . .$ 05!>,500 

Ensemble s l ,1:J3Ui>00 38,000,0DO ,, t) \ .... 
/,. Amor1is~cmcn1: (i2,000,000 » 

1 Annuité de .S 1,'2<10,0011 à verser par mensualités pour le 
1 rachat cl'obligations ;\ un cours ne dépassant J>as le pair. )) ll \!4,000,000 » 

Torsur, . fr. l/i07,7'.l3,;füï 48jt3,0!H,2M ~~~~r82,'l20,018 78 ------------------- 
184,4\l6,6G 1 30 

A Rlll'llAt'HII, , fr. 



( 19 ) (Dette publique.) 

Dlk\'ELOPPE~IENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS 

i925. 

CRÉDITS 

i9'24. 

Dll-'l<'f;nENCES. 

------ r~• 

1 
AUG.IK'i'J.Tl•)fl~ 1 

1 

DUl:CCnoa. 

Obsen,édions. 

,, 

)) 62,r.oo " 

i>,000, t 14 6-i 

101,tiOO,OOO • 199,450,000 »l 8,050,000 » 

71,850,000 »l6fl,ll~5,000 »1 5,025,000 " 

02,000,000 " D 

)} 

)J 

)) 

62,000,000 )) 

1--1----,- i - -i 
783,08lS,GB6 28 609,ù9i,8'.3G (i!tl84,050,'.5!9 641 

1 ' 

An. 10. - Ln dépense prévue est conforme aux indications du 
tableau-type d'amortissement annexé ÎI l'arrêté •. oyal du 27 jon 
vier 19:.!0. (äl01iileur belge du 50 du même mois, n• 30). 

:\RT. J 1. - L'augmentation de fr. 5,000,114.114 représente les 
chnrges d'intérêt et d'amortissement d'un capital de .H,'241S,900 
francs, émis pendant l'année l!l.!~; la charge des capitaux émis ou 
à émettre pendant les années IU:24 et Hl21>, est imputable sur 
l'article :20 ci-après. 

An·r. 12. - L'augmentation <Ic 8,0!:10,000 francs provient de ce 
que Ic erédit de 19:.!?> a été calculé au taux de 20 francs pour Ic 
dollar; en réalité, il y a, en dollars, une diminution de charges de 
S ili0,000, représentant les intérêts des capitaux amortis en 1924, 

Ain. 15. - L'augmentation de li,02!i.000 francs provient de ce 
que le crédit de iOili a été calculé à raison de 20 francs pour Ic 
dollar; en réalité, il y a une diminution de charges de S U0,000, 
représentant les intérêts des capitaux amortis en Hl2-I. 

AnT. 1-i (1wuvea11). - L'augmentation de 62,000,000 de francs, 
montant des charges évaluées au toux de 20 francs Ic dollar, est 
compensée partiellement par uue diminution à l'article 20, laquelle 
représente la charge d'intérêt ii 6 •f• l'an des Bons 6 •f O à cinq ans, 
nu capital nominal de s j 8,000,000 et des Bons du Trésor 
• Locomotives américaines • .au co pilai nominal de$ 8,15159,-145.09 
qui seront remboursés Ic I" janvier i92ti. 

6':l,ti0O 1> 

6 



[N° 4- Il] ( 20 } 

BUDGET DE L'EXERCICE i9~5. 

NUIIÉIIO IL1TT6SAI 
du 1 dn 1 

dèveiop- 

artielee. 1 pements. 1 
i 

1 1 
111 )) 

JO 1 }) 

(l) 1 )) 

17 1 )) 

18 1 )) 

19 
1 

)) 

'.!O )) 

21 

22 

» 

a 

b 

n ESIGl\ATIOl1 DES DÉPENSES l~T SEll'VICES. 

C 

d 

f 

g 

j 

r, 

§ 2. Annultés diverses. 

lhroa-r. • • fr. 

Empr11n1 à f\ •t! "/, ,1€ l!J:n ,Je 40(1,nOo,ooo de Irancs français. [Semestres d'io1trê1s au 15 fénier el au l!S août 
HW•.) (Crédit non limitatif.). . . . . 

lntérêts el amortissement des ol,!,~a1icns à!>% ,lélirries au Gou,ern~meut des Paj s-Bas, pour le riglPmtnl 1!t$ 
frais d'internement ••n floll:uul~ d,-s militaires btli.;e, peudant 13 r,uerre. - Semestres au :10 juin et au 31 dé 
cembre !\J:!5. (Crédil non limita/if). • . . . . . . . . . . . . . . . . • . • • . . 

Intérêts à !'>%des oblir;a1ioo$ française, de la Dér,•nse Nationale, au capital de 56/!54,~00 francs, délinées en 
échange de Bons du Trésor échus lPour mémoire, . . . . . . . . . . . . • 

Intérêts à ?>%échéant le 51 décembre lllt5 ,ics Bons ,le Caisse décennaux délht~ en éebange de marks retirés 
clc IJ cu-culation <lans lei c,101ons il'f.upen, Malme,ly et Saint-Válh 11.oi du 2/S mars Hl:!~.) . . . • . . 

Intérêts à r. 0/0 des lloos du Trésor à cinq ;,os d'éehëanee ,Ji·lirrés en l'.tb.mge Je Bon<; Ju Tré<or ,Je ReJ1a11ra1ioo 
ruunétairc. (Loi du :'>0 juillet Hl:!I). Semestres au 1« juin el , •• décembre 10:!!5 sur un capital ,Ic 
r ,:1;:.1,40.~,5110 francs. 

Intérêts á 5 ¼ des ilons du Trésor à ,lis ans d'échéance. an c.1pi1al nominal ,re ï69,i4'),000 Irancs, émis en 192i!. • 
1 ntérèrs, amo-rissemeot et frais des capi1aux empruntés ou ~ emprunter dont les cbarr,es ne s001 pas prérues aux 

arucles précédents; in1érêts el frais des autres Bons du Trésor. lCrtdil 11on limitatif.) . . . . . . . 

Arrérages de l'inscription au Grand-livre 1lès rentes créées sans expression de capital, portée au oom de la rille de 
Bruxelles en vertu de la loi du 4 décembre 1842. (Semestres au I" juillet 11.1:r!S el au 1" janvier 102,q. 

Aonuiré~ à payer du cher du rachat par l'Etat de concessions de chemin de fer : 
Annuité [calculée à 4 j •/ .. sur un capital tie 1S.60U,OOD francs}, à payer jusqu'en 1040 pour prix d'une partie ,hr 

matériel d'erploitation repris en vertu de l'article 10 de la ccnvenuon du ;a5 avril llliO approuvée par l:J 101 du 
3 juin suivant. . fr. 6 l:?,1100 > 

Annuités à payer jusqu'en HJOO : 
·1 o A nouité de i ,000 Irancs par kilomètre sur ï70, 167 mètres, longueur des lignes ou sections 
de lignes livrées ä l'Etat antérieurement au I" jaaricr l:57t. (Art. :55, § I", de la convenuon du 
l" juin l!lii.) • fr. 5,;;IIJ,169 »! 

-;o Annuité de 4,000 francs par kilomètr« sur les mêmes lignes ou sections ile 
lignes. (Art.;;;;, § :!, el art. 3ï combinés de la même convention.) 5,080,668 11 

8,47l185i 11 

Annuité à payer jusqu'en 1041 pour pri1 Ju rachat de la concession Ju chemin de fer de Mons à 
Manage. (Lonvenuon des 16 et li lévrier l85ï approuvée par la loi du lS juillet 1858.) . 67:!,~30 » 

Annuité à payer jusqu'en l !J&i tin chef rlu rachat ile la coueession du chemin de fer Hesbaye- 
Condroz (ligne de Landen à Ciney) . • . . . . 858,'l87 ô(1 

Aonuilé à 1•ayer jusqu'en IU3ï Ju chef du rachat de la concession du chemin de fer de Landen 
à Hasselt . . . • . • . . . • • 190,000 » 

Arinuité à 11ayer jusqu'en 1940 pour le service des actions privilégiées de la Grande Cornpagaic 
du Luxembourg . 8,525 » 

Annuités A payer jusqu'en 19:55 pour le service des actions privilégiées el des obligations de la 
Compagnie du chcrmo de fer d'Anvers à Gaod par Saint-Nicolas el Lokeren • 160,625 » 

Annuités à payer jusqu'en 1 \J49 pour le service iles obligatiocs de la Compagnie do chemin 
de fer d'Eecloo à Gan,! . 65,385 ,, 

Anouité1 à payer jusqu'en l!l5~ pour le service des obligations de la Société anonyme du chemin 
de fer Lié~eois-Liwbourgeois . . . . . . . . . . • . . • . • . . . . • 706,205 » 

Annuités~ payer jusqu'en IOH pour le service des obligations de la Société anonyme Ju chemins 
de ler rie l'Est belge. 958,0:,is " 

Annuité! à payer jusqu'en 1116fi pour le service Jes obligations de la Société anonyme du chemin 
de Ier d' -~ o 1·cri à Rotterdam • . . . . . . . • • • . . . . . • . . • . ll78,&50 » 

Annuité• à payer jusqu'en 1951 pour le service de• obligations de la Société anonyme du cbemin 
de fer de L1é1Je à Mdes1ricbt. . . . • • • l3i,100 » 

A all:PORUR, . rr. 



( 2i ) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

( Dette publique.) 

CRÉDITS CRÉDITS 

demandds J alloué, 

,oua L' IIl:&CIC:& \ POUR. L1Xl~I.ClCS 

1925 1.924. 

DIFFÉRENCES. 

AU&KSftTlTWN,. Dl■lflUTlOft. 

Observations. 

78..1,085,656 281 G9!J,091,836 6'1ISJ,050,:5Hl 6-i 

28,080,0M »!2fl/J00,DOO , 

35,;iOll,000 >> l 32, W0,000 

li 5,200,000 • 

2,:!50,000 ))1 2,2:;0,000 » 

:3,!lï~,2~:) "1:3,0ï0,2~:i )) 
.i8,-18,,ta0 n iJS,487,150 • 

)) 

1,100,000 • 

)) 

» 

M!i,000,000 , 1 :HS,000,000 • I 27,000,000 » 

300,000 )) 1 300,000 )) ! )} 

l 6,250,32;, 69127,tiG:5,082 I IJ )) 

G2,500 >i 

1,820,001) , 

3,2ll0,000 

» 

)) 

)) 

AnT. Hi. - La diminution de 1,820,000 francs provient de cc 
que Ic crédit de i 92?> a été calculé au taux 1k l .0t!, au lieu de 1. t !5, 
Ic franc français en 1924-. · 

AnT. 1 ö. - La dépense prévue (ll. 4,41i6,!52:\) est conforme au 
tableau d'amortissement annexé ù l'arrangement intervenu avec Ic 
Gouvernement des Pays-Bas. (blo11ite11r belye du !7 mai l!J::U. 
n• rn81; I'nugrnentatlon de !,I00,000 frimes provient de cc que Ic 

»I crédit de 192ti a été calculé au taux de 7.BO au lieu de 7.2?.i pour 
le florin en -192.t. 

t1) i\[IT. lö de 1924. - Ces obligations, dont les intérêts étaicn 
payables nnticipativemeut par semestre, sont remboursables, Ic 
!6 février Hliti; aucune charge d'intérét ne frappera donc Ic 
Budget de J !12~. 

)) 

)) 

1,810,923,8?6 971 l,245,1&8,333 S3j 1·12,1ti0,nl9 641 1.6,S9!J,2l>O 150 

ART. :tO. - Le crédit sollicité se décompose comme il suil: 
n) Intérêts cl amortissement d'nn capital nominal de 78,0M:i, IOO 

francs en Dette à !) •f• de la Hestuurution Nationale partiellemen 
émis en 10:-H ou dont l'émission peut avoir lieu en 1 !12.t. e 
rn J9:lt5, en vertu de l'arrêté royal du 16 septem- 
bre 1919 (cn·c11lalio11 moyenne Je fi m11i1) . • • fr. 2,H50,000 

bJ Intérêts et amortissement d'un capital nominal 
de lti'.),2!1:5,':.!00 francs en Dette i, U •/• de Consolida 
tion partiellement émis en 19:24 ou dont l'émission 
peul a voir lieu en 1924 et en I O'il'>, en vertu des 
arrêtes royaux <les 7 novembre Hl21, 51 janvier, 
1 Ci juillet et :.!4 août t 922 (circulation moye1111e de 
6 mois) • • • • 4,850,000 

c) Intérêts cl frais <les Bons du Trésor émis ou à 
émettre en Belgique en dehors de ceux dont la charge 
est reprise aux articles 18 cl I!) . . 2?H>,000,000 

d) Charges des 13011s du Trésor émis ou ù émettre 
à l'étranger, ainsi que des opérations de crédit con- 
clues à l'étranger. 85.000,000 

TOTAL. . fr. 5.t.:\,000,000 

Celle subdivision n'est donnée qu'à titre indicatif; éventuelle 
ment, la partie de ce crédit prévue pour les charges des capitaux à 
emprunter en 1:i •/• de Ilcstauration Nationale et en 6 •/• de Consoli 
dation, et qui ne seraient pas émis uva nt la lin de l'année t9tt> 
sera affectée à couvrir les charges des Bons du Trésor. 

ART. 22. - La diminution de fr. H,312,7tî6.!i0 comparative 
ment à 1924, résulte : 

i O Oc cc que les annuités provisoires suivantes seront payées 
directement par la Régie des Chemins de fer, à partir du t., jan 
vier 19-:!ö, savoir : 

a) Rachat de ln ligne de Braine-le-Comte à Gand, annuité de 
11i24 . • Ir. 4,trno,Boo • 

bJ Ilachat du chemin de fer de Bruxelles à Lille 
11,31-2,7:if\ ,ifll et Calais (section de Hal à Ath et de Tournai à la 

frontière française) annuité do {!);H • · 3,lll7,000 o 
c) Bachat du chemin de fel' de Tournai Îl Jurbise, 

annuité de I\J2/~ 2,8.W,000 • 

DIMINUTION. . fr. 11,3!3,öOO • 

':/.0 De la balance des augmentations cl di111in11- 
tions des annuités inscrites aux litt. f à q et qui se 
traduit par une augmentation de 74il t>0 

.ÜUllNUTlON, • • • fr. 11,312,71\6 60 
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BUDGET DE L'EXERClCE 1925. 

·-- - ·•-----•----· 

!'Ull~RO LITTBR.l 
,1 •• 

• 1 •• 
déve!op- 

artîcl••· pements, 

_J 
m 

Il 

0 

p 

'J 
1 
1 

:!:5 

DÈSl:l.:rt~A'l'U)N DES DEPE~SES ET SER-VI.CES. 

~-1- 

'li 

28 

a 

;;o l /1 

1 
31 

;;2 

33 1 • 

~i 

Annuités à payer jusqu'en 1!!4':l pour le service ties ohlir,ations de la Société anonyme tin chemin 
rle fer de l'Entre-Sambre-et-Meuse . . fr. 

Annuité 3 payer jusqu'en 10-14 pour Ic service des obligations ile la Société anonyme des chemins 
de fel' de fa Fl.rndre occidentale . 

a,:,oaT . . rr. l 

703,875 • 
Annuité à p,1,1·e1· jusqu'en !048 pour le service des actions ile la Société anonyme des chemins de 

fer ,!c la Flantl,·e Occidentale . . . • • . . . . . . . • . • . • • • . . 1 ,:528,621 >> 

Annuité à payer jusqu'en 1\J(fö pour le service des actions privilégiées de la Société anonyme du 
chemin de fer de Macseyck . . . . . . 

Annuité à !layer jusqu'en 1 Ufl:5 pou!' le service des actions ordinaires de la Société anonyme du 
chemin de fer ,Ic Maescyck . 

32,220 " 

70,:S05 " 

Service des intérêts et de l'amortissement des obli1;a1ions il 4 °io et à 6 0/0 émises par la Société anonyme • Lloyd 
Royal helee » el dont la charge a été reprise par l'Etat belge (loi 1111 10 août l!Jt->.) Semestres au 1" juillet t!J2:S 
et au 1 •• janvier 1\l2f) 

Annuités souscrites par !'~tal pour la formation rlu capital d'établissement ries chemins de for vicinaux . 

Annuité à payer jusqu'en I ORO à la Société anonyme 1111 Canal el des Installations maritimes de Uruxelle,. 

Part de l'E1a1 d:111s les charges de l'emprunt de 72,M0,000 francs à 6 1/o émis par ln Compagnie intercom- 
munale hruxeltoiso <les eaux (Arrè1é royal du 8 f'l\vrler 1 ü22 et loi du 10 du même mois) . • . • . . . 

Part <le l'É1a1 dans les charges ile, emprunts contractés par l.i Société nationale des üistrlbutions d'eau confer 
rnénu-nt aux articles ii et 8 d,• la loi du 2n aoùt l\ll:i Le Gouvernement est autoi-lsé à étendre la garantie chi 
l'Et:1t à un 11011,·cl emprunt de I ü,000,0011 de Ir.mes 

Part d1• l'Él;1l d,ws les charges (le l'emprunt li 0/., rie 178, l 1~.000 francs du Grand-üuché rie Luxembourg. 
(Arl. :H ,Ic la Con\'C11tio11 <lu ~;!juillet l\>~i approuvée par la loi du 5 mars lll2:!.)'(Sub,·enlioo au Gouverne 
ment Grand-Ducal.). 

Annuité à payer par quart, jusqu'en l0il7 inclusivement.aux communes.par l'intermédiaire ile la ·société du Cré1li1 
communal de Belr,iquc. en remboursement des llt',penses d'alimentation el de secours qu'elles ont supportées pen· 
daal les années I\J 111 et l 9:!ù, et dont I' Etat a repris la charge . . . . . . . . · . . . . , . . 

(La justification cie. ces ,lépenseJ se fera, 1111 point rie vue des lois sur la comptabilité. par la production de décla 
rations souscrues par les communes et approuvées par les Députa Lions permanentes des Conseils provinciaux.) 

~ 5. Autres charges. 

Rente annuelle à :5 "!0 à titre d'indemnités du chef de servitude r militaires : 

Provenant «l'nn capital nominal de fr. rn,2!1:>.00 accordé en vertu de la loi du 2 avril 1875 (période 1111 
15 avril IH:l4 au 12 avril 1!)25) el y compris Ic prorata afférent Il la période du 1:>; avril au 51 août 1924 sur 
un capital nominal de Ir. 18:l,517.42 à annuler par application de la loi du 12 juillet Hl:H . fr. 2,6~3 55 ! 

Provenant <l'un capital nominal de 1,007,0ûü francs accordé en vertu de l'article 5 de la loi du 
rn août IH0:5. (Periode du 1°, septembre 1U~4 au :51 aoùt '1925) 32,911 80 

Bo11i[ic:i1io11 :i f:1 Banque Nn1ionalè de Belgique eI1 conformité de la Convention du l!l juillet 1019 relative aux 
avances pom I,• rt'tt·ail. des monnaies allemandes. ( Crédit non limilaii(.) . 

Subside à lassociation sans hut lucratif dénommée ~ Palais des llcaux-árts de Bruxelles » (Art. 1 et 2 de la loi 
du 5 aoùi Hl22) . 

Charges ties_ emprunts contractés par la Société anonyme belge d'Exploitation de la Navigalion aérienne et garan 
tis par !'Etal. (Loi du ':!û avril 111:l~) (Crédit non limitatif.) . , . . • • . • . . , . • • . . 

~-r~is relatifs au service des diverses dettes el annuités, ainsi cpie des emprunts émis par la Société Nationale 
des chemins de for vicinaux, par la Société Nationale de Crédit à l'Industric, par la Fédération des Coopératives 
pour domrnJges de guerre, p31' l'As~ocia.tion Nationale des Industriels el Commerçants pour la réparation des 
dommages de i;uc1•rè et pJr la Caisse Nationale des pensions de la guerre. (Paiement des intérêts, amortisse 
ment; contrôle, confection, émission cl anéantissement de titres, etc.). (Crédit 11011 limilali(,) 

TOT4L DO CR41'1TRE I" . fr 
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OÉVELOPPE~J ENTS. - DÉPENSES OHDINAIRES. 

( Deu« pMbliqu,.) 

CRÉDITS Cll.2DITS 

f925. 

Dlf.'FÉHL~Cl•:S. 

-----·--· 
81.1:t,CTlO}I, 

Obse·rvatùms. 

li,011,080 ,. 6,01 t,660 

.1 
:!O 

6,500,000 5,'J50,UOO 550,000 • 
:550,000 • sso.eeu < 1 • 

l,4ï0,'i-t6 73! 1,470,i-Hi 7:51 - 
;jQ0,000 • 300,1100 • 

ï,167,0XO • I ï, 1 !\7,0!\0 • 

Î •i,!J 1 ,1,000 • I' 4,!I 10,000 • 

200,000 •1 

1 

1 
' 
1 
! 

1 

1 

:;:\575 151 .11,015 :;o . 11,-HO 15 

10,(U)o,ono • 110,000,nno D . 
fl00,000 0 :;00,000 Î '°""°' • 1 

• 1,210~000 2,000,000 • :!)ll,000 ., 

ï, iOO,llOI) • I '-1,'\0(1,000 :t,Ut.l0,0110 • 
·-----1----- 
... - -~- ;.. ---..- •.. 

J00,903,G41 tt9 

AR.T. 2;'). - Le crédit sollicitt• est conforme aux tableaux 
d'amor-tissement annexés aux arrêtés ministériels du 50 décembre 
11117 cl du 21> avril IH21. 

Al\T. ~14. - Majoration corrélative ;, l'augmentation clu capital 
tic diverses lignes vicinnles uvec particip11ti<>n de !'Étal pour 
moitié. 

A11T. '.!ï -- ,\u;;mcnr~tion corrélative à la levée de l'enlicreté 
du premier emprunt de 2:UI00.000 francs et à la levée partielle 
du nouvel emprunt de 11 }i00,000 francs qnc la Société a été auto 
risée :i cnntracter pour l'établissement de nouveaux services régie 
naux de distribution d'eau. 

!,,, Société a l'intention de contracter un nouvel emprunt de 
1 li,000,000 de francs pour la réalisation tie nouveaux services dont 
les avant-projets ont été approuvés par Ic Ministre de l'Intérieur 
ri cl,.? l'llyJ!;iène, mais elle n'en utilisera vraisemblablement qu'une 
tronche minime. 

A1,T. :,O. - l,11 diminution de fr. 11,HO. I tl est duc aux dégrè 
,·,•:nrnrs effectués par I'application de l'arrêté royal du li août 1024- 
p.-is t!tl exécution de la loi d11 { 2 juillet { \b!4 . 

. \nT. :;:?. -- L'augm,·ntation de 300.000 francs provient de 
I'avancement clc~ travaux qui nécessitera l'émission de nouvelles 
trnnehr-s 1l'oblil(ations tic l'emprunt de 1 !'>,000,000 de francs que 
l'Association est autorisée i, émettre. 

ART. ::i5. - En vertu des statuts rie la Société anonyme belge 
d'Exploitntion de la Navigation aérienne. approuvés par la loi du 
:H.i avril 1925, celle Société peut émettre, avec l'autorisation du 
Ministre des Finances, .los obligations. hypothécaires ou autres 
dont les services d'intérêts cl cl'amortisscmcnt sont garantis par 
l'Öat. I.e produit de l'émission rie ces obligations doit être affecté 
i, l'acquisition des appareils volants nécessaires aux exploitations 
ainsi 1p1e des approvisionnements initiaux en pièces de rechange 
pour ces appareils. 
Jusqu'à présent, rl'aeeord avec Ic Gouvernement, la Société a foi 

for.c à ses besoins au moyen d'avances consenties pnr les banquiers 
et couver tes tic la ~arantie de l'l~tat. La charge annuelle de ces 
uvanccs. qui s'élèvent à {7,000,000 <le francs, se monterait à 
environ l ,~f:i0.000 francs. ~fois, la Société, cuvisageant la possi 
hili té dr. procéder avant l !1215 à une émission d'obligations, elle 
évalue <lans cc cas les charges d'émission, d'intérét et d'amortisse 
nm1t ~ supporter par l'Etat i, '.l,000,000 de francs. 

,\11T 5L L'111111mc11latio11 <Ic '.l,\l00,000 francs résulte du 
coùt 1l1: l'impôt fr:rnçais de 14 . .JO '1/,, c:x.igible sur Ic montant des 
intérr.ts de l_'E111pru11t extérieur {i '/, % de 1 !);15, dont la charge 
incombe it l'Etnt belge. Ccu« auguu-utntion est compensée perticllc 
meut pal' 1111c rlimiuutlon dr-s commaudes de papier filigrane ii 
utiliser en t H:l() pour la confection <les titres de la Dette publique 
<les contrats importants ayant été conclus en Hl:U.. 
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BUDGET DE L'EXERCICE f92~. 

SUIIÉl\0 LITltBA 
d,. , .. 

dénlo~ 
ntieler;. peml!nls. 

DÉSIG1'A1'10N DES DÉPEllSES ET SERVICES. 

35 a 
b 

36 

l 
1 

l 
1 

l 
1 

\ 

a 
b 

37 a 
b 

a 

38 b 
' 

1 
1 

C 

a 

39 } 
b 

C 
1 
1 
1 

a 

40 

b 

41 \ » 

42 )) 

43 )) 

CHAPITI\E Il (nottveau). 
Dil'EX$t:S PORTÉf;S AllTÉIIIEOR!lll'Xf AU l!UDG•:T l>l!S Dt:PE!ISf;S BECOUYRABLES. 

Service de 1'N111m1111 .f 0/o à lots, d'un milliard de francs, émis en HHI par la Fétlèr:1tio11 des 
Coopératives pour dommages de ~uerre. /Loi du 2 janvier ¼O:?I): 

Intérêts. . . . . . . fr. 
llemboursement au pair ou par lots . . . . • . . • • 

Service de l'emprunt ;; <>J., 11 lots, d'un milliard de francs, émis en 19'.B par la 11éùératîon des 
Coopératives pour dommages de guerre. (Loi du 8 avril I Ot-2) : 

Inrérêts. . . . • . . . . . . _ . . . • • . fr. 
lle111boursemenl par lots ou pa r :;oo francs . 

Service rle !'1~mprm,l ,; "/o à lol!', d'un milliard de francs, émis en l 92;:; par la Fédération des 
Coopératives pour tlo111m:1&es de guerre. (Loi du I t mai 1923): 

Intérêts. . . . • . . • . fr. 
Rembour~emcnl 1,ar lots ou par 550 francs. 

5!),087 ,400 » 
ï.Hl,000 » 

40,981,500 » 
ï .:>..:?8,000 » 

49.977 .500 » 
7 .i-!16.000 )) 

" 

Intérêts et fr:iis des dettes dérivant du paiement des coutributions de guerre imposées à la Nation belge (Crédit 
non limitatif} : · 

Iutérêls à 5 °/0 l':111 sur le ca1,it:1l nominal des Bons de Caisse Interprovinciaux <1ui 1 
resteront t>n circulation en t!H5 . . . . • . . . • . . • - • . . . fr. 28,8-13,750 )> 

Intérêts il I t/! l'an sur le non du Trésor de 480,000,000 de rraucs émis eu remplace- 
ment de fo Dette lrtltrprovinciale à :5 °/o . . . . . . . . . . • . . 7,200,000 • 

Intérêts à:) 0/0 l'au sur le capital nominal de 05,POO,OOO ile francs en Bons du Trésor à 
5 ans dt!livr{~,; en échanr,r de llo•1s de Cnisse Iuternroviuciaux échus le 10 décem- 
bre 19~3, li! 10 mars Hl:H, le IO juin lfl:H er li.> Ill septembre 1112.i_ . . . • . 6,HS0,000 • 

Frais divers relatifs à ces dettes el au remboursement des Bons de Caisse inter- 
provinciaux échéant 1!11 l!):fö. . . . . . . . . . • . . . . . 76.~50 » 

Intérêts à 5 0/0 l'an des obligations au porteur de la Dette publique à émettre avec jouissance du 1 e, janvier I ft:t;j 
pour If' paiement d'h1d1::mnités pom· dommages de guerre, eu vertu de l'arrêté royal du l6juiu 19'.!1 (Credit 
non limitautï : 

Intérêts à ,; 0/o l'an sur le cai,it~I nominal d'un milliard de francs en oblieatlons au 
porteur de !a llt>lte pubhque à émeure en échange d'un même rapiral en titres nomi- 
natifs d~ 1lommag1•s de 1't1Crrc restant en circulation au l•r janvier Hl2/i. (Art. 2 de . 
l';irrêlé royal 1111 ltij11in l!l:H) . . . • . . • • . . • . . . . . • fr. 50,000,000 » 1 

Intérêts à :i 0/o 1'311 sur un c:1µi1al unminal de 2110 millions ile francs- en obligations du 
même type â émeure en paiement d'i111lt'mni1és pour dommages de guerre allouées ~ , 
partir du l •r j:111~iPr I ll:15, à t'excluslou tl1• celles pour dommages industriels el com- 
merciaux. (Art 5 de l'arrêté royal du 16 juin 1ll:W • • • . . . . . . . 1:5,001},000 » \ 

lntérêls à 5 °/., l'an sur un capital nominal de 1.0,000,000 de francs en obligations du i 
même type à émettre eu 1!)2:•; pour Ic paiement d'intérêts arriérés restant ùus au ' 
öl décembre 19:?~. (Art. ,l 1h, l'arrêté r,1pt ùu 16 juin I0'U) • • . . . • . . 500,000 » , 

Service de l'emprunt de ~ milliards de f.rancs à 6 "/o de I' Association nationale des Industriels et Commerçants 1 
pour la réparation des dommages ù1, i:uerre. (Loi du 27 mars HJ:U) : 

lntéréts : 
Echéance du I" juilll't 1!125 : ;:; 0/0 sur un capital nominal de 2,000,000,000 de francs . fr. 60,000,000 l> ) 

f.chéance du terjam·ier tn:!G: :i0/o sur un capital nominal de 1,\lï.i,710,000 francs ..• 5!).:!41,300 » 

Amortisst·ment: 
Remboursement au pair au Ic• juillet 1 !12 \ d'un capital nominal de 25,'2\!0,000 francs. 

. fr. 111),2,il,500 

. fr. 25;2!)0.000 

Annuités il payer par quart jusqu'en rnsu iucluslvemrnt tant aux communes qu'à la Société du Crédit Com 
mnnat de ll<'lgique du chef du ri·i;le1111~11t partiel des dépenses anormales dérivant de la guerre, supportées 
par les communes jusqu'au ;;1 décembre Hl! X N incombant il l'~:!at • . . . . . . . . . . . 

Dotal ion 301111,,11,, à verser par quart, ;1u commencement de chaque trimestre, à la Caisse nationale des pensions 
<Ir 1;1 iwerrc . 

Charf(rs ~lférentrs aux emprunts à contracter par la Caisse nationale des pensions de la guerre (Crédit non 
limitatif) . 

TOTAi, OU C111PrtRE li fr. 



( 26 ) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

(Dette publique.) 

CRÉDITS 

demaodés 

CRÉDITS 

•lloat, 

DIFFÉRENCFS. 

-- 
POU& L'•xa1c1c•1MnJa 1.'■1:aac1ca 1 1 

f92/:i, f92,,i.. AOHH'l"A'llOll• Dl.lllGTIOll. 

Observations. 

47,098,400 » 

57,210,400 » 

57,873,500 » 

42,800,000 » 

63,500,000 )) 

14'>,lS31,300 ,, 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

47,098,400 )) 

57.2-10,400 » 

57,873,500 » 

. 42.800,000 » 

63,tî00,000 )) 

1 H,tl31,300 " 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

17,764,478 85 )) 17,764,478 851 )) 

50,000.000 . )) ö0,000,000 ni )) 

3,000,000 » )l 3,000,000 • 1 )) 

483,778,018 8:5 )) 4s:pï8,078 851 )) 

··------------- 
AllO~Ul'ITATJO~ • fr, 483,778,078 81i 

C11AP1TRE H (11ouveau). - L'augmenrauen de fr . .t8."5,i7S,0ï8.85 
résulte du translert, au Budgrt de la Dette puhliquè, des dép,msrs 
Inscrites, en 1!)21, au lludget des Dépenses recouvrables (Delle 
publique); ce dernier lludget sera diminué en conséquence. 

ART 55 - Le crédit demandé est ég:il au montant de la quatrième 
annuité 1,rérne au tableau d'amorussement annexé li l'ärrêté royal 
du 5 janvier Hl21. t "1onite14r du ~ï janvier sulvant, 11° 2î .) 

ART :,6. - Le crédit demandé est égal au montant de la troisième 
annuité prérue au tableau d'amortlssemeut a1111e1é a rarrirlé ,oyal 
du 8 avril 1022 (,Jlonilt:ur du !J ani! l022.) 

ART 3i. - Le crédit demandé est égal au montant de la deuxième 
annuité prévue au tableau d'a111ortissl'mc11t annexé à l'arrêté royal 
du li mai HJ::1:> (Moniteur du 10 mai mrt;;.) 

Au :ï8. - Ln diminution tie 5, ,830,001) francs, comparatieemeut au 
crédit inscrit â l'article 4 du Budget des l>épensrs recouvrables pour 
l'exercice Hl:'H, provient du remhuursement des hons in1t•q1rorinciaux 
échus en Hl27> et iû:U; le crédit est rendu 11011 limitatif pour ,,ournir 
imputer les charges des Bous du Trésor à dèlivrer l'II échange iles Bon:. 
Interprovlnclaux échéant du 10 décembre 111:.H au 10 septembre 1025 
au cas oh cel échange serait envisagé. 

ART 50. - La diminution d,~ iOG,500,000 francs eomparativcment au 
crédit inscrit il l'article ::i du Uudi:ct des Dépenses recouvrables pour 
l'exercice 11)\H provient de ce qu'une partie des charges, prévues pri 
mitlvement au 8udgtt des Dèpenses recouvrables, rsi transférée ~ 
l'article -10 (11ouveau) ci-après. 

ARt. 40. - Le crédit demandé est conforme au tableau d'amortisse 
ment annexè ä l'arrêté royal du ':W mai 19:H (.lfo11iteur du 28, 11° 1-19) 

ART 41. - L'augmentatlon de fr, t~,O~JJ.äll comparativement au 
crédit inscrit à Partiele G du Budget des Dépenses recouvrables 
pour rn2.i résulte de la prise eu charge par l'Etat des dépenses anor 
males de guerre d'1111r. commune retardataire, correspondant à une 
annuité de remboursement de fr. 14,60!1 64, compensée, à concurrence 
de fr. fJïO 06 par la réduction de I'anunité servie à une autre commune 

AnT. ,i2. - Crédit égal au 1110111anl de l'allocation à verser à .la 
Caisse Nationale lies Pensions de la guerre, en vertu de l'article !J du 
projet instituant celle caisse, quidoit entrer e11 activité le I rr janvier 1925. 
(Doc., Ch. des Rep., 11• 2ïï, séance du ö juin IOt4.J 

Ain. 45. - L~ charge annuelle qui incombera à la Caisse 1'iationale 
des Pensions de la guerre du chef du paiement des pensions, rentes et 
allocations de la guerre es1 évaluée actuellement à plus cle 150 millions 
de francs. 

Compte teuu de la dotation de 50 millions de francs à verser par 
l'É1a1, la Caisse Nationale aura ùonc à pourvoir par l'emprunt, en 19:.!5, 
à une insuflisance de ressources d'au moins 100 millions de francs. 

Eu égard à l'étal actuel du marché financier, cet emprunt sera vral 
semblablement réalisé sous forme de bons de carsse à court ou moyen 
terme, à un Laux d'intérêt d'environ 6 ¼, 

Les pensions étant payables par trimestre, l'emprunt pourra être levé 
par tranches tri111eslrielles de 2:; millions de francs environ. 

La charge d'lutérêt pour l'année 111211 peul être limitée au montant 
du premier coupon semestriel afférent aux titres émis avec [ouissauce 
antèrleure au I" j1iillcl HJ:11$. 

On propose, en conséquence, un crédit de 5 millions de francs pour 
l'exereice lfü:i, crédit qu'il convient de rendre non limitatif à raison de 
l'lmprécislon des éléments d'appréclauon. 

7 



[N° 4 - Ill ( i6 ) 

BUDGET DE L'EXERClCE 192~. 

/IIOMÉRO LITl'ÉRA 
de, 

4 •• 
dévelop• 

articles, pements. 

DÉSIGNA.TION DES D~~J•El'ISES ET SER"\'iCES. 

44 

a. 

b. 

c. 
d. 

e. 

r. 
g. 

h. 
i. 

j. 

k. 

l. 
m. 
n 
0 

p 
q. 

r. 

C IIAPITI\E Ill. 

PENSIONS. 

Pensions diverses (Crédit non limitatif) : 

Ordres. nationaux . . • . rr. 330,000 • 

2,450,000 • 

65,000 • 
11,000,000 • 

4,487,000 • 

7,300,000 , 

'1,165,000 • 

8,000,000 • 

666,000 • 

4,000,000 • 
1:30,000 

395,000 • 
1,200,000 • 
521,,000 • 

14,000 • 

4!>,000 • 

4î, 

·ÎÏ 

48 

» 

)) 

)) 

)) 

Pm1iom ecc1'1ia,tique1 : 

Département de la Justice . 

de la Défense nationale. 
Pensions militaires anciennts 
Pensions et allocations accordée, pour le temps de paix en ,ertu de, lois coordonnées des 

23 novembre 111!0 et 31 juillet 1923 sur les pensions militaires 

Penlion, civile• : 

Département des Finances . 

de I' Agriculture et dei Traraur publics. 

des Sciences et des Arts 

de l'Intérieur el de !'Hygiène • 
de la Justice • 
des Colonies • 

des Affaires Étrangères. 
de la Défense nationale. 

de l'industrie et du Travail 

des Affaires ÉconoJDiques . 

Cour des Comptes • 
Pensions des professeurs et instituteurs communaux, des membres du personnel enseignant Je, 

écoles primaires adoptées el adoptables, des membres du personnel des écoles normales provin 
ciales ou libres agréées el des écoles d'application y annexées 

Arriérés de pensions de toute nature 
28,00fl,00:) • 

100,000 • 

Rentes viagères allouées à raison du· cherrons de front. (Loi du tn juin 1919), {CrMit non limitafif). (Pour 
mémoire) • • • • • • • • • . • . • • . . • • • • • . • • . • • • 

Pensions de l'ancienne Caiue de retraite. Indemnité anuuelle due à la Cai11e des pen1ion1 du nuve, tl orphelins. 
du Département des Finances • . . . . . . . . . • . . . • • • • . . • • . • . . 

Subsides aux Caisses rie pensions en exécution de la loi du ,3 juin t 920, du chef de la rerision des pensions accordées 
à des veuves et à des orphelins et prenant cours en 19:!5 ou antérieurement au 1 •• janvier de la même année 
(Credit non limitatif.) . • • • • • 

Hembour.<er~ent aux Caiuu de pensions de, perte, résultant de l'application de la loi du :tó février 111.!1)1 relative 
au paiement anticipatif des pensions par trimestre. Erentuellement, cbarg:es des exercices antérieurs. ( c-eau 
non limitatif ) • • • 

Pensions reprises de l'État allemand par suite de l'incorporation au Boyaume de Belgique des territoires 
d'Eupen-Malmedy (Convention i;ermano•belge du 9 octobre 192:.l) (Crédit non limitatif.) • • • . 

ÎOTAI, DU CHAPITRE llI. , , . fr. 



( !7) 

DÉVELOPPEl\:IENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

( Dettt publiqut.) 

CRÉDITS 

!925. 

CR~l>ITS 

olloah 

•l.llia .t."•1aacr.c•)tov1 L~•x■ur.ta 

{924 

OIFFÉRENCES. 

1uaa1t11'.l1'[0ft. ( DlalllCT(Ol'I, 

Übsernation», 

70,672,000 D 166,~93,000 »I 4,079,000 » 

)) 1 !S,000,000 » 

Mi,ooo »I 564,ooo n 

11,111,000 "p 2,~111 ,ooo » 

ö0,000 '» ö0,000 )) 

» 

)) 

)} 

)) 

)) 

5,000,000 •I (') A11T. 5ts de 192t.. - A partir du 1 •• janvier i 92ts, le paiemen 
des rentes viagères allouées à raison des chevrons de front sera 
assuré par la Caisse Nationale dos Pensions de la guerre. 

)) 

ART. 44. - L'augmentation de 4,079,000 francs provient de cc 
'JUC les pensions reprises au littéra e (nouveau) figuraient, en f IJ24 
à l'article 7 du Budgel des dépenses recouvrables. 

Les dépenses imputées sur le crédit repris au littéra q son 
récupérables en partie au profit du Trésor à charge des provinces 
et des communes. 

540,000 »I ART. 46. - Ln diminution provient de ce que le crédit postulé. 
pour le montant du subside li liquider à la Caisse de Prévoyance 
des secrétaires communaux ne comprend plus que la part d'Inter 
vcntion duc par l'État, la part des provinces cl des communes sera 

» 1 liquidée directement ù charge des budgets communaux et 
provinciaux. 

650,000 »I 900,000 »I • 1 2~0,000 "' AnT. 48. - Diminution résultant de ce que le crédit de i924 
avait été calculé en prenant comme base une pension moyenne ùe 
3,000 francs, alors que le taux fixé tout récemment fait ressortir 

8;5,027,000 »185,3381000 »l 410701000 »I 5,700,000 »I une moyenne inférieure. 

0llllltDTIO• . fr. 1,711,000 l) 

8 
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BUDGET DE L'EXERCICE t9!5. 

IIDNl!ao ILlTTEU 
.r. 

•• ldénlop 
l'artiele. pemou. 

DÉSIGi1ATIOll DES DÉPENSES ET SER'l'lCES. 

49 l a 

6 

(1) 

51 

52 

,. 
D 

» 

I> 

CHAPITRE IV. 

INTiAhS sen CADTIO?'ll'IIIA■NTI 111:T co1111eJUTIOU. 

lnlérfu à 3 •/. dus sur les cautionnements Tersés en numéraire dan, les caiues du Trésoi:-, par les comptables de 
l'Etat, des communes et des établissemems publics, pour sûreté de leur gestion, et par des contribuables, négo 
ciants ou commissionnaires, en garantie du paiement de droits de douane, d'accise, etc. . . fr. 797,000 » 

Ietérêts arriérés du méme chef . . • . . . . . . • . . • . . . • • • . . • . 3,000 )) 

lntéréu à 2 1/s "/<> dus ,ur Jet caulioooemenu des remplaçants dao1 la milice nationale (pour mémoire). 

lnt&!ts à:! 1{s0/. dus sur les consignation• en général ainsi que sur les eautionaemeuts auimilés aux consignations; 
intérêts à o •J. sur les fonds consi(rnés au profit de mineurs et d'interdits en ,ertu de la loi du 16 décembre 1851, ce 
taux ~ontinuant à être appliqué Jusqu'à Ja majorité des mineurs émancipés postérieurement à la coasiçnation . 

(IM r:rtdi~ porln a• práml càapilr• M '°"' poitet lilftilali/1.) 
TOTAL DU CUPITI\I IV. • fr. 

Dt:IJXIÈHE SECTIOll. - OIÉPEllHE8 EX{;I<:PTl01111ELl.E8. 

CHAPITRE V. 

Frais résultant de l'exécution des lois sur les nouvelles pensions et des lois de révision des pensions. Matériel 

frais résultant de l'exécution des lois sur les nouvelles pensions et des lois de révision dei pensions. Indemnités 
peur travaux estraordlnaires . . . . . . . . . . . . . • , . 

(les crédits portés au préstnt chapitre nt sont point limitatif& ) 

ÎOUI. DIJ HAPITIIE V. . (r. 



{ 29) 

D€VELOPPEMENTS: - D8PENSES ORDINAIRES. 

( Dette publitJu~.) 

CRÉDJTS CRÉDITS 

i~. iffl. 

DIFFÉRENCES. 

411HQTATIOII. ! 
1 

••• lllV"rlOII • 

Observations. 

800,000 ,,, 800,000 » 

(t) An. 40 de 192.i. - En vertu de l'arli~le 6 de la loi du 
215 juin l 92.i, les eautionnements de remplaçant, dont le rembour • 
semen& n'a pa.« été réclamé avant le li juillet 10':H sont acquis au 
Trésor; il n'y a donc plus d'intérêts à liquider de cc cher. 

ART.150. - Augmentation de 1,000,000 de francs duc à l'accrois 
sèment considérable des consignations el à la liquidation d'intérêts 

----1-----1-----I ----1 afférent,, a111 versements à effectuer en vertu ile la loi du 
25 juin 192♦• 

:5,050 11 1) 

2,soo,000 •I 1,soo,000 »l 1,000,000 11. 

3,IS00,000 111 2,600,050 »I 1,000,000 • 

11 

3,050 » 

3,050 » 

ArGllF.1'TATI01'. . • fr. 

50,000 » 

50,000 • 

996,950 • 

go,ooo » 

90,000 n 

>) 

J) 

40,000 » 

40,000 » 

100,000 »I 1so,ooo » J) 80,000 » 

DlMl!llltlON • , • • fr. 80,000 » 

ART. 151 et IS2. - La diminution proposée provient de ce que 
les pensions, allocations et rentes allouées par suite de la guerre 
seront liquidées dorénavant par la Caisse nationale des Pensions de 
la guerre. 
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BUDGET DE L'EXERCIC~ t9!5. 

NUMÉRO 

des 

ehapitre». 

DÉSIG11ATION DES DÉPEIISES ET SER l"ICES. 

,. 

Il. 

Ill. 

· ll. 

v. 

PBÈIIIÈKE SECTION. - DÉPE1'18ES ORDIII.._IRES. 

Serriee de la dette proprement dite • • • • • 

Dépenses portées antérieurement au Budget des Dépeosêa recounables. 

P11naion1. • • • • • • 

Intérêts sor cautionnements et eonsignations, • • 

TonL des dépenses ordinaires. . . . fr. 

DEUXIÈME SECTIO!I. - DÉPE1'SE8 EXCEPTIOl'WNEI..I.E8. 

Dépenses nceptioooelles . • • • 

TOTAL du Budget de la Delle publique. . • . fr. 



(Si) 

DtVELOPPEMENTS. - D~PENSES 01:\DiNAIRES. 

(DdN pvbliqtH.) 

CRtDITS CRÉDITS 

1 
DIFFÉRENCES 

4•1Undû •lloaff -- ,oua. L'a:saac1ca l'Otla L'•1••c1ca 

19!5 tm. 1 1va••J1TlTlOII. 1 IHlllllll'nO•. 

Ob&en,ations. 

1,397,888,478 8511,296,984:,835 86 100,903,642 99 1 )) 

4!33,778,078 85 ,. 483,778,078 85 1 )) 

83,627,000 » 85,338,000 » )) i,711,000 )) 

3,600,000 )) 2.603,050 » 996,9/îO » )) 

--- --- 

i,968,893,1î57 7011,384,9!5,885 86 585,678,671 84- 1 1,711,000 » 

100,000 »I · 100,000 » )) 80,000 » 

i,968,993,51î7 701 i,385,105,885 861 58/î,678,671 84 1,791,000 » 

AuGa■JITATIOJI. . fr. :i83,887,671 84 



[N° 4 - II] ( 32 ) 

FÉDÉRATION DES COOPÉRATIVES POUR DOMMAGES DE GUERRE. 

Compte, au 31 août 1924, de l'emploi des fonds produits 
par Jes trois emprunts à lots de UN MILLIARD de francs chacun, 

· émis par la Fédération. 

I. - Emprunt 4 •;0 autorisé par la loi du 2 janvier 1921. 

Recettes: 
Produit, déduction faite des frais d'émission, de 4,000,000 

d'obligations de 250 francs, émises à 200 francs par 
titre . . . . fr. 786,819,859 81 

Dépenses : 
Yersements effectués aux sinistrés. . 786,819,859 81 

Disponible 
au 3! aoüt !92.4. 

)) 

II. - Emprunt 5 °/o autorisé par la 
loi du 8 avril 1922. 
Recettes : 

Produit, déduction faite des frais 
d'émission, de 4,000,000 d'obligations 
de 250 francs chacune. . . . . fr. 975,148,63·1 68 

Dépenses: 
Versements effectués aux sinistrés. 975, f48,63 I 68 

)) 

III. - Emprunt 5 °/0 autorisé par la 
loi du 11 mai 1923. 
Recettes: 

Produit, déduction faite des frais 
d'émission, de 2,000,000 d'obligations 
de t:>00 francs chacune ( chiffre provi- 
soire). . fr. 966,365,832 64 

Dépenses : 
Versements effectués aux sinistrés. 478,i,i.7,f29 73 

488,2{8, 702 91 

ÎOTAL DU DISPONIBLE. • • fr. 488,2f 8,702 9J 

.SAVOIR : 

A la Banque Nationale de Belgique . fr. 
En compte chèques postaux 
En banque . • 

4501000' 000 )) 
36,704,368 74 
f JH4,334 17 

TOTAL ÉGAL • . fr. 488,218,702 9f 



( 33 ) [N° 4 - II) 

Détail, par arrondissement, des versements effectués 
aux sinistrés sur le produit des trois emprunts, à. la da.te du 31 août 1924. 

Produit du f 0' emprunt à lots 
Produit du 2e emprunt à lots. 
Prélèvements sur le produit du 3t emprunt à lots. 

. fr. 

TOTAL. . fr. 

786,819,859 Bi 
975,148,631 68 
478,!47,{29 73 

2,240, i tt>,621 22 

,\rrondi s sements 

judiciaires. 
Avances 70 °/o. Titres. 1 Transactions. 1 Déportés. 

(i) 

Liquid. M. A. E. 
par 

compte spécial. 
(~) 

Total. 

Anvers . 

!lalines. • 

Turnhout 

Bruxelles 
l,ouvain 

Ni miles. 

Bruges . 
Courtrai 

Furnes. 

Ypres 

Audenarde. 

Gand 

Termonde 

Charleroi 

Mons 

Tournai. 

Huy. 

Liége 
Verviers 

Hasselt . 

Tongres 

Arlon 

Marche . 
Neufchâteau 

Dinant • 

Namur . 

i,239,200 )) 

5,-153,790 » 

)) 

3,179,012 38 

t,593,00O » 

3i5,768 61 

iS,829,232 50 

2i,05i,256 » 

i9,3l8,5f9 31 

35,172,865 ï8 

677,675 25 

H,607,623 10 

4,358,683 » 

-t0,359,59-i » 

8,493,597 50 

H,638,762 95 

402,900 » 

4,446,446 58 

i,406,0W 95 

3-15.787 50 
15,800 )) 

,,566,"60 » 

75,300 )) 

1,521 ,YOO » 

1 !.12.5,317 32 

5,619,U0 » 

1 
30,043,134 63 Î 6,377,212 » 1 » 

55,051,Hi ~9 

9'ii,567 24 

120,892,4-74 » 

123,166,003 84 

5,26i,949 41 

100,-161,066 -16 

132,853,59-i 99 

296,239,764 17 

530,SH,438 04 
-t0,816,635 60 

«,004,821 8l 

46,98:;,483 23 

40,358,695 35 
21,39!J,337 32 

31,079,191 17 

9,348,893 19 

!'i0,902,195 ns 
25,528,039 ';l;j 

2,426,350 17 

4,018,379 57 

6,837,614 75 

4,083,890 » 

· 9,442,92i 82 

50,300,280 63 

25,213,471 3':! 

-12,39-i,3-16 3-l 

904,988 52 
7.101,9'l9 10 

4,540,03l 76 

3,256,203 84 

15,7!10,640 79 

37,865,i99 26 

4,f36,3l2 43 

16,{8·1,551 56 

5,00i,13i 05 

23,637,781 Oi 

13,307,589 :15 

15,273,6ll5 18 

12,817,859 87 

24,902,239 63 

1,280,912 i8 

4,809,061 38 
l,819,5H 21 

-l,H2,146 25 

365,310 30 

3,579,739 25 

174,804 16 

470,820 12 

6,219,527 89 

i 1,828,53{ 86 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

873,100 
,, 
)) 

)) 

)) 

)) 

>> 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

733,605 22 

845,284 01 

65,336 19 

1,315,101 52 

2,503,247 40 

357,934 69 

1,535,594 95 

4,345,663 99 

4,026,930 24 

14,525,068 15 

514,495 73 

987,5/tl 53 

1,075,629 07 

1,207,292 72 

695,289 5:-l 

879,4-U 27 

245,388 03 

1,1113,596 67 

4.'>13,537 21 

~06,670 15 

63,520 72 

535,604 24 

80,232 07 

367,089 313 

1,492,433 92 

6;l8,979 l4 

38,393,151 8;l 

73,41l4,50f 61 

1,941,891 95 

133,088,517 )) 

131,802,283 )l 

9,·192,876 58 

·136,256,534 40 
-196,1-15,714 24 

323,721.,526 15 

596,l.i90,923 53 
• 

17,012,937 63 

. 80,237,767 ~ 

66,600,484 45 

67,·199,204 25 

43,406,084 22 

_?f,499,638 02 

H,278,093 40 

61,274,300 38 

29,2t0;164 60 

4,0IJ0,954 07 

4,463,0IO 59 

13,519,418 24 

4,4-14,226 23 

11,802,732 30 

70;l37,5;i9 76 

43,320,125 32 

ÎOTAUX. • fr. 1 t84,;>i3,7':!5 73 11,778,200,:105 71 1 235,691,97!) 06 1 873,100 1 40,836,;:,10 72 l 2,240,115,621 22 

(1) A la demande de différents groupes de déportés, il a été procédé, 11 titre d'expérience, au paierneut, par la Fédération, d'indem 
nités allouées aux déportés de l'arrondissërnent de Termcude , mais en présence des difficultés qui surgissaient, le Mini~tère des Affaires 
~conomiqucs a continué à liquider lui-mème les dites indcmnit6s. 

(tl La somme de Ir. !i(),836,510.12 représente les paiements effectués par le ~linistère des Affaires economiques, au moyen de fonds 
provenant du produit des emprunts il lots, mis à sa dtsposirion p:1r la Fédération, dans un compie spécial qui lui a été ouvert aux 
chèques-postaux. 
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